
4
1726 Dezember 4 . , Paris A
SCHREIBEN [VON GARDEHPTM. BEAT FRANZ PLAZIDUS ZURLAUBEN AN DEN

BENEFIZIATEN BEAT JAKOB ANTON ZURLAUBEN]

"Voicy , mon Cher frere , de quelle maniéré l ' Edit du Roy [Ludwig  XV . ]

portant réduction des rentes viagères crées depuis 1720 , L ' exprime , Les rentes

viagères crées tant sur les aydes et Gabelles , que sur Les tailles , que nos



Edits du mois D 'aoust 1720 - Novembre 1722 - Juilliet 1723 et Janvier 1724

demeurent reduiltes a l 'avenir , Et ne seront payées a commencer du . . . [ 1 . ]

Juilliet 1726 . Scavoir celles créez sur les aydes Et Gabelles , que sur Le pied

de 5 sixième , celles créez en 1722 sur le pied de 3 Cinquième . Celles crées

sur les tailles en 1723 sur le pied de la moitié , et celles crées aussy sur

les tailles en 1724 sur le pied du tiers de la jouissance portées par les

contracts des dites Rentes : au moyen de quoy Le Payement des 6 derniers mois

1726 sera ouvert au premier Janvier prochain sur Le pied des diltes réductions.

ainsy jl est tems d ’Envoyer au plus vite vostre certificat de vie , pour que

nous puissions toucher bientost le payement de vos rentes viagères sans al-
1

tendre des mois entiers a vostre grand preiudice ".

1 ) Hier bricht der Text ab . Der Brief ist uns nicht vollständig überliefert.

Original , in franz . Sprache - AH 48 , 3 Blatt 3V leer
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